
 

 

  CHARITY BUSINESS 

« Les Valeurs » de la Sauvegarde de l’Enfance ? 

 

Plutôt que d’engager un recours administratif contre le conseil départemental 37 qui 
a refusé de s’acquitter des produits de tarification ADSE en 2018 à hauteur 1 900 000 
euros (argent qui manque cruellement aujourd’hui), la Sauvegarde 37 s’est lancée tête 
baissée dans la mendicité (oups pardon, le charity business) pour conduire le projet 
« Maison Parents Enfants ».  

En avril 2023 : la newsletter de la Sauvegarde de l’Enfance annonce benoitement que 
la Sauvegarde est lauréate de la Nuit du bien commun !  

Figurez-vous que la Sauvegarde 37 était sur la scène du Grand théâtre de Tours ! Pour 
défendre son projet « Maison parents – enfants » lors de la 1ère édition tourangelle 
de la Nuit du bien commun, bigre !! Il s’agit d’une soirée d’enchères solidaires 
cocoricote la newsletter. Des enchères solidaires ? On n’arrête pas le progrès ! La 
Sauvegarde 37 explique qu’elle marchera sur la moquette épaisse du grand théâtre au 
côté de gens très bien comme tout, et cite : la fondation Groupe EDF, le Crédit Agricole 
Touraine Poitou, Orange, le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire. A dessein la 
Sauvegarde 37 oublie de citer du beau monde, elle a raison cela ternirait son image… 
Tout ça pour espérer récupérer 30 000 euros. Une somme, en somme, qui mérite 
quelques dissimulations et compromissions, c’est cela l’art de la… communication… à 
la Sauvegarde 37 comme partout ailleurs… 

Le premier enfumage est pour le CSE. La Sauvegarde 37 refusa d’abord de répondre 
aux questions du CSE sur la modélisation du financement de la maison parents-enfants. 
Puis, voyant qu’elle s’exposait à un possible recours pour délit d’entrave la 
représentante de la Sauvegarde 37 au CSE devisa vaguement sur un possible 
financement par mécénat. 

Aucune mention de la Nuit du Bien Commun, bien sûr…  

Presque en même temps, la Sauvegarde informait (communiquait, pardon) via sa 
newsletter de sa participation à la Nuit du Bien Commun.  

Ainsi personne ne pourra dire qu’elle n’avait rien dit, malin non ? 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Second enfumage, celui-là pour les 
salariés de la sauvegarde 37. En effet, 
pour la Sauvegarde 37, pas question 
d’utiliser la somme qui serait 
éventuellement récupérée à de 
quelconques revalorisations salariales 
(Les patrons donateurs seraient furieux, 
ouh là là !).  

Mieux même, la Sauvegarde prévoit de 
déprofessionnaliser la prise en charge 
éducative en ayant recours aux 
bénévoles, propos du directeur adjoint 
de la Sauvegarde 37 repris dans deux 
interviews, à la NR et sur RCF. 

 

Voilà des moyens qui devraient torpiller 
définitivement le cadre éducatif, 
augmenter la pression sur les 
rémunérations en baissant le coût de la 
prise en charge avec la prestation 
bénévole. 

Mais, la Nuit du Bien Commun c’est le 
rassemblement de personnages de 
réseau, plutôt Chrétien genre « tradi » 
contre l’avortement, « la manif pour 
tous » avec ses tendances dures voire 
très dures et d’acteurs économique 
locaux pas du tout désintéressés dans 
un happening du type « charity business 
». 

Les nuits du bien commun, de quoi parle-t- on ? 
Elles ont été fondées en 2017. 
Les Fondateurs charismatiques : Pierre Edouard Sternin école de 
management (ça nous cause dans les valeurs à la Sauvegarde 37, « le 
management » non ?) Traders société générale, puis fait du business avec 
l’informatique notamment avec le site « la fourchette » (fortune multipliée 
par 10 depuis 2017). Désormais 120ème fortune Française, il a monté son 
propre fonds d’investissement. Il est opposé à toute intervention de l’état 
dans l’économie (surtout fiscale) On comprend, vu la suite. Part s’installer 
en Belgique pour échapper aux impôts sur les plus-values en 2012 ! Un des 
principaux personnages qui avait projeté de construire le lotissement pour 
famille Chrétienne à l’Ile Bouchard. Ses enfants sont scolarisés à la maison. 
Il s’est volontiers affiché avec des figures comme Marion Maréchal Le Pen, 
Eric Zemmour…  
 
Stanislas Billot de Lochner, école de management (une mode, une 
obsession dans le carré des winners « le management »). Il se présente - 
excusez du peu - comme un serial entrepreneur chrétien. Engagé dans la 
digitalisation des dons fait à l’église. Développe des médias pour la 
propagation de la foi catholique. Aristo assumé.  
La nuit du bien commun bénéficie du soutien du réseau médiatique du 
groupe Bolloré (dont plus personne désormais n’ignore les convictions 
politiques et religieuses) …  



 

 

Du « charity business » à la Française, 
pas vraiment glamour, qui permet à des 
entreprises subventionnées en diable, 
bénéficiaires malgré le travail sur le 
compte de résultat pour éviter l’impôt 
sur le revenu, sport national des 
entrepreneurs, de défiscaliser le 
montant des dons faits aux projets de 
leur choix. Disons au passage, comment 
par ailleurs, ces mêmes entreprises 
refusent des augmentations à leurs 
salariés.  

Dans ce dispositif, « Charité oblige », les 
demandeurs ramassent des miettes et 
sont les obligés des donateurs qui se 

glorifient de leur « générosité » pour 
leur image. Oui la Sauvegarde 37 est 
tombé dans le piège de ce marché de 
dupes lamentable. En agissant ainsi, 
avec des personnes opposées au 
financement du service public, la 
Sauvegarde 37 commet une faute 
politique grave ; elle abandonne 
l’exigence du financement public pour 
les missions de services publics !! Une 
capitulation en rase campagne doublée 
d’un assujettissement à des intérêts 
privés et à des personnes dont les 
valeurs du politique sont opposées aux 
principes laïques.

 

A FO, nous défendons la République Sociale, laïque, et rappelons notre 

attachement historique et constant, indéfectible, à la loi de 1905 concernant 

la séparation des églises et de l’Etat. 

Pour FO, les services publiques républicains - et la Sauvegarde exerce des 

missions de services publics par délégation-, doivent être financés par 

l’ETAT. L’impôt doit être réhabilité, et particulièrement l’impôt sur les 

bénéfices et sur les revenus du capital, pour jouer pleinement son rôle de 

redistribution ; égalité et fraternité. Le principe premier de la sécurité 

sociale « Chacun cotise selon ses moyens et reçoit selon ses besoins » est 

assis sur le dispositif de la solidarité intergénérationnelle. Une invention des 

syndicats CGT et FO qui dure depuis plus de 70 ans 

Oui, de l’argent il y en a. La preuve, la Nuit du Bien Commun…. 

A FO nous ne cesserons de combattre ces dérives ou ces pratiques d’un 

autre temps. Nous défendons les services publics, et ainsi l’égalité d’accès 

aux droits pour tous les citoyens. 

 



 

 

 

Aussi, à FO, nous disons : 

• Non, la Sauvegarde 37 n’était pas obligée de se jeter dans cette 

aventure pour obtenir des fonds ; 

• Oui, la Sauvegarde 37 se doit d’exiger des moyens publics à hauteur 

des besoins en matière de protection de l’enfance 

• Missions de services publics : Fonds publics ! 
 

Profitons de cette publication pour continuer de revendiquer pour : 

• 183 euros pour tous  

• Embauche de tous les personnels 

• Pas de salaires en dessous de 1500 euros à la Sauvegarde 37  

• Revendiquons des moyens à hauteur des besoins en protection de 

l’enfance ! 

 

Dernière minute :  

La Sauvegarde 37 a invité tous les salariés à son AG. Un AG « participative », pour que 

les salariés assistent, la bouche close, au triomphe de la charité et des valeurs du bien 

commun ! Rideau ! 

Le 12 06 2023 SDAS FO 37  

Bon à savoir 

Le concept du « Bien Commun » est issu d’une encyclique publiée le 15 mai 1891 par le pape Léon 

XIII. Cette publication (Rerum Novarum) constitue le texte inaugural de la doctrine sociale de l'Église. 

La notion de « Bien Commun » figure en bonne place dans cette longue bulle Papale. Ce texte inaugure 

la position de l’église catholique dans le siècle de l’opposition capital / travail qui s’annonce.  

L’église affirme : « Les hommes doivent accepter les différences et l’inégalité de leurs conditions 

respectives, en particulier concernant le travail ». Le bien commun c’est cette chose que l’on ne peut 

pas partager pour le bien et le profit de tous. Par exemple il y a des riches et des pauvres, on ne doit 

pas toucher à la propriété privée des moyens de production au risque de grands périls pour tous, 

heureusement il y a la charité…. Comme la nuit du bien commun… 


